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HAUT-COMMISSARIAT DE LA REPUBLIQUE  

EN POLYNESIE FRANCAISE 
 

Exemples de questions d'examen du CRR 
Certificat Restreint  de Radiotéléphoniste du servi ce maritime 

 
Pour répondre au questionnaire, cocher la case corr espondant à votre choix. 
No te pahonora’a, a ôpe’a I te àua tä ‘oe e hina’aro 
  

Question N°1 : Si un navire dispose d'une VHF fixe, u n certificat CRR doit-il se trouver à bord ?  

A Non, ce n'est pas obligatoire   

B Oui, uniquement pour les navires de pêche   

C Oui, dans tous les cas   

  

Question N°2 : L’inspection périodique d’une statio n radioélectrique à bord d'un navire concerne :  

A tous les type de navires   

B tous les navires astreints au contrôle   

C uniquement les navires professionnels de pêche   

  

Question N°3 : Le MRCC est  une station côtière :  

A chargée de la délivrance des licences radiomaritime s  

B chargée des opérations portuaires  

C dédiée à la sécurité maritime  

  

Question N°4 : La voie VHF 16 utilisée par le MRCC d e Polynésie française est :  

A veillée uniquement lors des situations de détresse   

B veillée tous les jours 24H sur 24   

C veillée uniquement de nuit   

  

Question N°5 : Les bulletins météorologiques diffus és par le MRCC de Polynésie française concernent :  

A la voie VHF 16   

B la fréquence 2182 KHz   

C les voies VHF 26 et 27 et la fréquence 8803 kHz   

 

Question N°6 : La fréquence internationale pour les  communications de détresse en ondes décamétriques est :  

A 8291 kHz  

B 8279 kHz  

C 4110 kHz  

  

Agence nationale des fréquences  
Antenne de Polynésie française 
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Question N°7 : Les Appels et les Communications ent re navires s'effectuent ainsi :  

A Appel : fréquence internationale d'appel - Communic ations : fréquence de trafic entre navires   

B Appel et Communication sur la fréquence d'appel   

C Appel de la station côtière qui attribue aux navire s une fréquence dédiée aux Communications   

  

Question N°8 : La fréquence utilisée pour appeller une station côtière en MF est :  

A 2638 kHz  

B 2435 kHz  

C 2182 kHz  

  

Question N°9 : L'opérateur radio est-il soumis au s ecret des correspondances ?  

A Non, les messages transmis et envoyés peuvent être publiés   

B Oui, ne pas respecter le secret des correspondances  est un délit   

C Non, il peut intercepter toutes communication privé es   

  

Question N°10 : La puissance maximum d'émission aut orisée pour les postes MF est :  

A 1200 W  

B 800 W  

C 400 W  

  

Question N°11 : Sur un poste VHF, la commande "dual w atch" (double veille) est  :  

A une option pour recevoir les appels téléphoniques   

B réservée uniquement aux professionnels   

C utilisée pour veiller le canal 16 tout en étant pos itionné sur un autre canal   

  

Question N°12 : Quelle est la fréquence d'émission de détresse utilisée avec une BLU ?  

A 2182 kHz  

B 2435 kHz  

C 2638 kHz  

  

Question N°13: Une consultation radio médicale depu is un navire est autorisée  ?  

A Oui, lorsque la santé d’une personne à bord du navi re est jugée préoccupante   

B Non, elle n'est pas autorisée   

C Oui, en ayant au préalable demander l'accord de la CPS   
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14 J'ai besoin d'un avis médical pour un malade à bord , j'envoie un message ?  

A d'urgence   

B de détresse   

C de sécurité   

  

15 Pour épeller un mot lors d'une communication radio e n Polynésie française,  j'utilise :  

A l'alphabet phonétique occidental   

B l'alphabet phonétique international   

C l'alphabet phonétique tahitien   

  

16 L'épellation correcte du  mot CARLA est :  

A Charlie, Alfa, Roma, Lima, Alfa  

B Clara, Alfa, Romeo, Lydia, Alfa   

C Charlie, Alfa, Roméo, Lima, Alfa   

  

17 Parmi les données indiquées sur la licence de statio n de bord, on retrouve :  

A le numéro du CRR et le nom de l'opérateur radio   

B la longueur du navire et le nombre maximum de passa ger à embarquer   

C le matériel à bord et le N° de licence  

  

18 Formule d'électricité correcte ? 

A I = RU  

B P = UI  

C Q = I/t  

  

19 Je possède une licence à mon nom, je remplace ma VHF , je dois en informer :   

A l'ANFR   

B le MRCC  

C aucune personne, puisque ma licence indique que j'a i déjà une VHF embarquée   

  

20 L'entretien des batteries alimentant la station rad io doit être signalé :  

A Oui, dans le journal de bord    

B Non, ce n'est pas une opération importante  

C Ceci n'a pas besoin d'être tracé  
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